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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

34me année M ai 1942 N°5

L'ouvrier suisse.*
Par Robert Bratschi,
conseiller national

et
président de l'Union syndicale suisse.

Qui, le 1er mai, s'adresse à l'ouvrier suisse, ne doit pas oublier
le sens de cette manifestation.

Par son essence, la fête du 1er mai est internationale. Son
origine procède de causes internationales. La fête du 1er mai est
née de la lutte menée contre l'injustice et la misère par les travailleurs

de presque tous les pays. Certes, le degré de cette misère
variait considérablement selon les pays et l'état de leur développement.

Au cours du siècle dernier déjà, la situation des travailleurs

était meilleure dans les nations progressistes que dans les
Etats encore arriérés. Mais si fortes qu'aient été les différences
d'un pays à l'autre, les circonstances, presque partout, concordaient
sur un point essentiel: comparées, dans un pays donné, à celles
des autres milieux de la population, les conditions d'existence de
la classe ouvrière étaient modestes, voire mauvaises; plus encore,
dans nombre d'Etats arriérés, elles étaient indignes.

Ce n'est pas d'aujoitrcFhui que la Suisse a la réputation
d'un Etat progressiste. Elle la méritait déjà au cours du
siècle dernier, tant par ses institutions politiques que par
son organisation économique et sa manière d'aborder les

problèmes sociaux.

Les institutions politiques ont permis à l'ensemble du peuple
suisse d'exercer une influence directe sur l'organisation de l'Etat.
En dépit de la petitesse du pays et de l'absence des matières
premières les plus importantes, l'industrie suisse s'est assurée une
place en vue sur le marché mondial. Dans le domaine social, la
première loi fédérale sur le travail dans les fabriques, promulguée

Allocution prononcée au poste émetteur de la station de Beromunster le lot" mai 1942. (Red.)
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